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Depuis quelques semaines, la CGT DS Smith St Just constate une 

recrudescence des accidents du travail sur le site. Pour notre 

organisation syndicale, il est totalement inacceptable de voire un ou 

une salarié.e repartir blessé.e du lieu de travail. C’est d’ailleurs pour ça 

que les élu.es CGT DS Smith St Just ont toutes et tous été formé.es en 

matière de prévention sur la santé et la sécurité. Cela leur permet de jouer pleinement leur rôle de 

préventeur, car les élu.es n'ont qu’un rôle de préventeur et ne peuvent en aucun cas 

contraindre l’employeur à prendre des mesures. 

Précisons qu’au sens de l’article L4121-1 du code du travail, c’est bel et bien à l’employeur de 

protéger les salarié.es. Il serait bien que le directeur prenne la pleine mesure de cette tâche qui lui 

incombe mais surtout qu’il engage pleinement l’équipe sécurité du site ainsi que certains échelons 

hiérarchiques qui ont plus l’air préoccupé par leurs chiffres que par la sécurité. 

Quelques exemples flagrants : 

 MO2 où il a fallu que la CGT DS Smith St Just informe le directeur d’un danger pour que le 

directeur des opérations et le responsable onduleuse se réveillent, arrêtent la machine et 

fassent intervenir la maintenance. 

 718, il a, là aussi, fallu faire intervenir le directeur afin qu’il vienne constater pour faire bouger 

les choses, pourtant les salarié.es de cette machine l’avaient signalé avec un 

presqu’accident ! Mais qu’est devenu ce presqu’accident, qui le traite ? le directeur des 

opérations et le responsable de transformation n’auraient pas été informé, ont-ils pris ce 

risque avec beaucoup trop de légèreté ou auraient-ils voulu tout simplement le cacher pour 

ne pas arrêter la machine ? la question reste ouverte, la CGT DS Smith St Just attend des 

réponses ! 

Ce type d’exemple, la CGT DS Smith St Just en a pléthore ! 

En tout état de cause, il serait bien que notre directeur secoue certains pseudo-responsable afin 

qu’ils soient plus préoccupés par la santé et la sécurité des salarié.es plutôt qu’à la santé de 

leurs chiffres pour préserver la sécurité de leur poste. Le tout bien sûr sans vociférer sur les 

salarié.es quant on est pas capable soi-même de respecter les règles ! 

La CGT DS Smith St Just. 


